




























Annexe 2 : tableau des activités (version publique)

Rubrique Désignation des activités Atelier Produits Quantités Capacité
totale

Régime

1414.2.a

Installation de remplissage ou de 
distribution de gaz inflammables 
liquéfiés

2. Installations desservant un stockage 
de gaz inflammable (stockage 
souterrain compris) :

a. Installations de chargement ou 
déchargement desservant un stockage 
de gaz inflammables soumis à 
autorisation

Atelier Chlorure de 
méthyle et stockages 
associés

Installation de chargement de MeCl A

1434.2

Installation de remplissage ou de 
distribution, à l'exception des stations-
service visées à la rubrique 1435 de 
liquides inflammables, liquides de 
point éclair compris entre 60° C et 93° 
C (1), fiouls lourds et pétroles bruts, à 
l'exception des liquides mentionnés à 
la rubrique 4755 et des autres boissons
alcoolisées.

2. Installations de chargement ou de 
déchargement desservant un stockage 
de ces liquides soumis à autorisation

(1) A l'exception de ceux ayant donné 
des résultats négatifs à une épreuve de
combustion entretenue reconnue par 
le ministre chargé des installations 
classées.

Atelier Chlorure de 
méthyle et stockages 
associés

Installation de déchargement de méthanol

A

Jarylec et stockages 
associés

Installation de déchargement de toluène

Atelier Chlorure de 
méthyle et stockages 
associés

Installation de chargement de l’acide résiduaire

Atelier EOX
et stockages associés Installation de déchargement des solvants polaires et

de solvant non polaire

1436.2

Stockage ou emploi de liquides de 
point éclair compris entre 60° C et 93° 
C (1), à l'exception des boissons 
alcoolisées 
2. Supérieure ou égale à 100 t mais 
inférieure à 1 000 t

(1) A l'exception de ceux ayant donné 
des résultats négatifs à une épreuve de
combustion entretenue reconnue par 
le ministre chargé des installations 
classées.

Atelier Chlorure de 
méthyle et stockages 
associés

Acide 
sulfurique 
résiduaire

170 t

251 t DC
Atelier EOX
et stockages associés

Solvant polaire 81 t

1XXX Voir annexe confidentielle 2 - Informations très sensibles - Non consultable et non communicable au public A

1630.1 Emploi ou stockage de lessives de 
soude ou de potasse caustique Soude

Environ
9 035,7  t
de soude
de 20 à 
50 %

A

Secteur utilités
et stockages associés

Produits de traitement de 
l’eau
 : 500 kg

Atelier Chlorure de 
méthyle et stockages 
associés

3 réservoirs
Total : 3,4m3 soit 4,2 t 
exprimées en soude 20%

Atelier Chlorate de 
sodium et stockages 
associés

1 réservoir de 5m3
Total : 6t exprimées en soude 
20%

Atelier EOX et 
stockages associés

3 réservoirs
Total : 45m3 soit 60t 
exprimées en soude 30%

Atelier Chlore/Soude et
stockages associés

Soude 50% :
1 bac de 4000 m3
1 bac de 560 m3
Soit 6950 tonnes

Soude 30/32% :
1 bac de 560 m3
1 bac de 100 m3
1 bac de 50 m3



Rubrique Désignation des activités Atelier Produits Quantités Capacité
totale

Régime

Soit 950 tonnes

Soude 20% :
1 bac de 90m3
3 bacs de 30m3
1 bac de 25m3
Soit 250 tonnes

Quantité susceptible d'être 
présente dans les installations:
815 t

Total :  8965  t de soude de 20 
à 50%

2915.1.a

Procédés de chauffage utilisant comme 
fluide caloporteur des corps organiques 
combustibles :

1. Lorsque la température d'utilisation 
est égale ou supérieure au point éclair 
des fluides, si la quantité totale de 
fluides présente dans l'installation 
(mesurée à 25 °C) est :   

a) supérieure à 1 000 l :

Atelier Jarylec Zones 
32, 35, 36, 38 et 64 6 000 litres E

2921.a

Installations de refroidissement 
évaporatif par dispersion d’eau dans un 
flux d’air généré par ventilation 
mécanique ou naturelle  :

a) La puissance thermique évacuée 
maximale étant supérieure ou égale à 3 
000 kW

Atelier Utilités et 
stockages associés

1 circuit, 4 tours
Puissance thermique évacuée totale :

36 018 kW

E
Atelier Eau oxygénée et 
SMR (laboratoire et 
pilote inclus)

1 circuit, 3 tours
Puissance thermique évacuée totale :

29 308 kW

2925.1 Accumulateurs électriques (ateliers de 
charge d’).

1.Lorsque la charge produit de 
l'hydrogène, la puissance maximale de 
courant continu utilisable pour cette 
opération (1) étant supérieure à 50 kW

Ensemble du site Local de charge chlorate : 38 kW

Local de charge Magasin MPF 16 kW

Point de charge Atelier EOX : 4,8 kW

Point de charge bâtiment 100 Jarylec : 9,8 kW

Point de charge bâtiment 111 Magasin : 2,4 kW

71 kW D

3110 Combustion

Combustion de combustibles dans des 
installations d'une puissance thermique 
nominale totale égale ou supérieure à 50
MW

Ensemble du site
Chaudière C mixte fonctionnant au gaz naturel / H2 :

puissance thermique 40 MW
Production de vapeur :

1 x 45 t/h

Unité SMR fonctionnant au gaz naturel et gaz résiduaire :
Puissance thermique 8,4 MW
Production de vapeur : 2,5 t/h

Chaudière Jarylec au gaz naturel pour procédé chauffage
fluide caloporteur : 0,8 MW

Four TTE au gaz naturel :
puissance thermique : 0,8 MW

Puissance thermique nominale de toutes les activités de
combustion de l’établissement : 50 MW

A

3410.a

Fabrication en quantité industrielle par 
transformation chimique ou biologique 
de produits chimiques organiques, tels 
que :

a) Hydrocarbures simples (linéaires ou 
cycliques, saturés ou insaturés, 
aliphatiques ou aromatiques)

Atelier Eau oxygénée et 
SMR (laboratoire et 
pilote inclus)

Capacité de production annuelle maximale :
115 000 t/an de peroxyde d'hydrogène exprimées en

peroxyde d'hydrogène 100%

Rubrique principale IED

A



Rubrique Désignation des activités Atelier Produits Quantités Capacité
totale

Régime

3410.f

Fabrication en quantité industrielle par 
transformation chimique ou biologique 
de produits chimiques organiques, tels 
que :

f) Hydrocarbures halogénés

Atelier Chlorure de 
méthyle Zone 34,39,41 
et 42

Capacité de production annuelle maximale :
Atelier MeCl : 55 000 t/an

A
Atelier Jarylec Zones 
32, 35, 36, 38 et 64

Capacité de production annuelle maximale :
9 500 t/an en chlorure de benzyle

3420.a

Fabrication en quantité industrielle par
transformation chimique ou 
biologique de produits chimiques 
inorganiques, tels que :
a) Gaz, tels que ammoniac, chlore ou 
chlorure d'hydrogène, fluor ou fluorure
d'hydrogène, oxydes de carbone, 
composés sulfuriques, oxydes d'azote, 
hydrogène, dioxyde de soufre, chlorure
de carbonyle

Atelier Chlore/Soude 
ZONE 12357

Fabrication de chlore
Capacité de production annuelle maximale :

73 000 tonnes/an

Fabrication d'hydrogène
Capacité de production annuelle maximale :

2 300 tonnes/an

A
Atelier chlorate et 
Perchlorate Zone 
11,12,13,14,15,16 et 21

Fabrication d'hydrogène
Capacité de production annuelle maximale :

5 300 tonnes/an
Atelier Eau oxygénée et 
SMR (laboratoire et 
pilote inclus)

Capacité de production annuelle maximale :
Atelier SMR : 2 800 t/an d'hydrogène"

Synthèse HCl gaz
Fabrication de chlorure d’hydrogène

Capacité de production annuelle maximale :
55 000 tonnes / an

3420.b

Fabrication en quantité industrielle par
transformation chimique ou 
biologique de produits chimiques 
inorganiques, tels que :
b) Acides, tels que acide chromique, 
acide fluorhydrique, acide 
phosphorique, acide nitrique, acide 
chlorhydrique, acide sulfurique, oléum,
acides sulfurés

Atelier Chlore/Soude 
ZONE 12357

Fabrication d'acide chlorhydrique
Capacité de production annuelle maximale :

24 700 tonnes/an exprimées en HCl 33%

A

Atelier Jarylec Zones 
32, 35, 36, 38 et 64 13 000 t/an exprimées en  HCl 33 %

3420.c

Fabrication en quantité industrielle par
transformation chimique ou 
biologique de produits chimiques 
inorganiques, tels que :

c) Bases, telles que hydroxyde 
d'ammonium, hydroxyde de 
potassium, hydroxyde de sodium

Atelier Chlore/Soude 
ZONE 12357

Fabrication d'hydroxyde de sodium
Capacité de production annuelle maximale :
82 250 tonnes/an exprimées en soude 100 %

A
Atelier Javel Zone 4 Hypochlorite de sodium

Capacité de production annuelle maximale :

28 000 tonnes/an Javel 50°
(appellation commerciale)

3420.d

Fabrication en quantité industrielle par
transformation chimique ou 
biologique de produits chimiques 
inorganiques, tels que :
d) Sels, tels que chlorure d'ammonium,
chlorate de potassium, carbonate de 
potassium, carbonate de sodium, 
perborate, nitrate d'argent

Atelier chlorate et 
Perchlorate Zone 
11,12,13,14,15,16 et 21

Capacité de production annuelle maximale :
Atelier Chlorate de sodium : 90 000 t/an

Atelier Perchlorate de sodium :
8 000 t/an

A

4110.1.a)

Toxicité aiguë catégorie 1 pour l'une au
moins des voies d'exposition, à 
l'exclusion de l'uranium et ses 
composés.
1. Substances et mélanges solides.
La quantité totale susceptible d'être 
présente dans l'installation étant :
a) Supérieure ou égale à 1 t

Quantité seuil haut au sens de l'article 
R. 511-10 : 20 t.
Quantité seuil bas au sens de l'article R. 
511-10 : 5 t.

Atelier Chlore/Soude et
stockages associés

Composés à 
base de 
mercure

Voir annexe confidentielle 1 - 
Informations sensibles - Non 
communicable au public

A
SEVESO

seuill
haut

4110.2.a)

Toxicité aiguë catégorie 1 pour l'une au
moins des voies d'exposition, à 
l'exclusion de l'uranium et ses 
composés.
2. Substances et mélanges liquides.
La quantité totale susceptible d'être 
présente dans l'installation étant :
a) Supérieure ou égale à 250 kg

Atelier Chlore/Soude et
stockages associés Mercure

Voir annexe confidentielle 1 - 
Informations sensibles - Non 
communicable au public

A



Rubrique Désignation des activités Atelier Produits Quantités Capacité
totale

Régime

4120.2.a)

Toxicité aiguë catégorie 2, pour l'une 
au moins des voies d'exposition.
2. Substances et mélanges liquides.
La quantité totale susceptible d'être 
présente dans l'installation étant :
a) Supérieure ou égale à 10 t

Magasin de produits 
finis

Bichromate de 
sodium liquide Voir annexe confidentielle 1 - 

Informations sensibles - Non 
communicable au public

A
Atelier Chlorate de 
sodium et stockages 
associés

Bichromate de 
sodium liquide

4130.2.b)

Toxicité aiguë catégorie 3 pour les 
voies d'exposition par inhalation.
2. Substances et mélanges liquides.
La quantité totale susceptible d'être 
présente dans l'installation étant :
b) Supérieure ou égale à 1 t.

Atelier  Jarylecs et 
stockages associés

Chlorure de 
benzyle

Voir annexe confidentielle 1 - 
Informations sensibles - Non 
communicable au public

D

4140.1.a)

Toxicité aiguë catégorie 3 pour la voie 
d'exposition orale (H301) dans le cas 
où ni la classification de toxicité aiguë 
par inhalation ni la classification de 
toxicité aiguë par voie cutanée ne 
peuvent être établies, par exemple en 
raison de l'absence de données de 
toxicité par inhalation et par voie 
cutanée concluantes.
1. Substances et mélanges solides.
La quantité totale susceptible d'être 
présente dans l'installation étant :
a) Supérieure ou égale à 50 t

Quantité seuil bas au sens de l'article R. 
511-10 : 50 t.

Magasin produits finis Chlorure de 
baryum

Voir annexe confidentielle 1 - 
Informations sensibles - Non 
communicable au public

A
SEVESO
seuil bas

Atelier Chlorate de 
sodium et stockages 
associés

Chlorure de 
baryum

4331.2

Liquides inflammables de catégorie 2 
ou catégorie 3 à l'exclusion de la 
rubrique 4330.
La quantité totale susceptible d'être 
présente dans les installations y 
compris dans les cavités souterraines 
étant :
2. Supérieure ou égale à 100 t mais 
inférieure à 1 000 t

Voir annexe confidentielle 1 - 
Informations sensibles - Non 
communicable au public

E

Atelier  Jarylecs et 
stockages associés Toluène

Ensemble site
Déchets 
associés à la 
rubrique

4440.1

Solides comburants catégorie 1,2 ou 3.
La quantité totale susceptible d'être 
présente dans l'installation étant :
1. Supérieure ou égale à 50 t

Quantité seuil haut au sens de l'article 
R. 511-10 : 200 t.

Atelier Perchlorate de 
sodium et stockages 
associés

Perchlorate de 
sodium

Voir annexe confidentielle 1 - 
Informations sensibles - Non 
communicable au public

A
SEVESO

seuil
haut

Atelier Chlorate de 
sodium et stockages 
associés

Chlorate de 
sodium

Ensemble site
Déchets 
associés à la 
rubrique

4441.1

Liquides comburants catégorie 1,2 ou 
3.
La quantité totale susceptible d'être 
présente dans l'installation étant :
 1. Supérieure ou égale à 50 t

Quantité seuil haut au sens de l'article 
R. 511-10 : 200 t.

Atelier Perchlorate de 
sodium et stockages 
associés

Liqueur utilisée 
au sein de 
l'atelier 
perchlorate

Voir annexe confidentielle 1 - 
Informations sensibles - Non 
communicable au public

A
SEVESO

seuil
haut

Atelier Chlorate de 
sodium et stockages 
associés

Liqueur de 
chlorate de 
sodium

Atelier Chlorate de 
sodium et stockages 
associés

Peroxyde 
d'hydrogène 
70%

Atelier EOX 
et stockages associés

Peroxyde 
d'hydrogène > 
50%

Ensemble site
Déchets 
associés à la 
rubrique

4510.1 Dangereux pour l'environnement 
aquatique de catégorie aiguë 1 ou 
chronique 1.
La quantité totale susceptible d'être 
présente dans l'installation étant :
1. Supérieure ou égale à 100 t

Quantité seuil haut au sens de l'article 

Atelier Javel et 
stockages associés

Hypochlorite 
de sodium

Voir annexe confidentielle 1 - 
Informations sensibles - Non 
communicable au public

A
SEVESO

seuil
hautAtelier Chlorure de 

méthyle et stockages 
associés

Catalyseur 
chlorure de 
méthyle 
(confidentiel)

Atelier Jarylecs 
et stockages associés

Produit B 
Jarylec 



Rubrique Désignation des activités Atelier Produits Quantités Capacité
totale

Régime

R. 511-10 : 200 t.

(confidentiel)

Atelier du secteur 
utilités
et stockages associés

Hypochlorite 
de sodium
Produit de 
traitement de 
l'eau

Magasin produits finis

Solution de 
Chlorure de 
cobalt
Produit B 
Jarylec 
(confidentiel)

Atelier Chlorate de 
sodium et stockages 
associés

Hypochlorite 
de sodium

Atelier EOX et 
stockages associés

Alkyl 
anthraquinone
Hypochlorite 
de sodium
Déchets 
associés à la 
rubrique

SMR

Catalyseur 
d’hydrogénatio
n
Catalyseur de 
désulfuration

Atelier Chlore/Soude et
stockages associés

Solution de 
chlorure de 
cobalt
Hypochlorite 
de sodium

4511.1

Dangereux pour l'environnement 
aquatique de catégorie chronique 2.
La quantité totale susceptible d'être 
présente dans l'installation étant :
1. Supérieure ou égale à 200 t

Quantité seuil haut au sens de l'article 
R. 511-10 : 500 t.

Atelier EOX et 
stockages associés

Solution de 
travail

Voir annexe confidentielle 1 - 
Informations sensibles - Non 
communicable au public

A
SEVESO

seuil
haut

Solvants 
aromatiques 
(confidentiel)

SMR Catalyseur CO

47XX Rubriques nommément désignées Voir annexe confidentielle 1 - Informations sensibles - Non communicable au 
public

A
SEVESO

seuil
haut

1185.2.a)

Gaz à effet de serre fluorés visés par le 
règlement (CE) n° 842/2006 ou 
substances qui appauvrissent la 
couche d'ozone visées par le 
règlement (CE) n° 1005/2009 
(fabrication, emploi, stockage).
2. Emploi dans des équipements clos 
en exploitation.
a) Equipements frigorifiques ou 
climatiques (y compris pompe à 
chaleur) de capacité unitaire 
supérieure à 2 kg, la quantité cumulée 
de fluide susceptible d'être présente 
dans l'installation étant supérieure ou 
égale à 300 kg

Atelier Chlorure de 
méthyle et stockages 
associés

Equipements 
frigorifiques 800 kg

4,4 t DC

Atelier Jarylecs et 
stockages associés

Equipements 
frigorifiques

300 kg

Atelier Chlore/Soude et
stockages associés

Equipements 
frigorifiques

3000 kg

Ensemble site Equipements 
climatiques

Ensemble des équipements 
climatiques de bureaux et 
locaux techniques : 300 kg

1185.2.b) Gaz à effet de serre fluorés visés par le 
règlement (CE) n° 842/2006 ou 
substances qui appauvrissent la 
couche d'ozone visées par le 
règlement (CE) n° 1005/2009 

Ensemble site Dispositifs 
d'extinction

Quantité répartie entre les 
secteurs Chlore/soude, Eau 
oxygénée, Utilités, Sous 
station, Services Techniques, 
LAQ / HSEI :

1 t D



Rubrique Désignation des activités Atelier Produits Quantités Capacité
totale

Régime

(fabrication, emploi, stockage).
2. Emploi dans des équipements clos 
en exploitation.
b) Equipements d'extinction, la 
quantité cumulée de fluide susceptible
d'être présente dans l'installation 
étant supérieure à 200 kg

1 t de FM 200 (227 ea)

A (Autorisation) ; E (Enregistrement) ; D (Déclaration) ; DC(Déclaration soumise à contrôle périodique prévu par l’article L. 512-11
du code de l’environnement)



« ANNEXE 3
remplaçant l’annexe 1 de l’arrêté préfectoral cadre n°2007-00364 du 15 janvier 2007 modifié en dernier lieu par l’arrêté préfectoral  complémentaire n° DDPPP-DREAL UD38-201-01-02 du 06 01
2021

VALEURS LIMITES ET SURVEILLANCE DES REJETS DANS L'AIR

Installations
Points de rejet Paramètres

Valeurs limites d’émission (VLE) Fréquence  de  la
surveillanceConcentration - % O2 (1) Flux maximum

Atelier Traitement  Thermique
des  évents  (TTE)  des  ateliers
Chlorure de méthyle et Jarylecs

Débit - 4 200 Nm3/h

mensuelle   par
l’exploitant   et
annuelle   par   un
organisme tiers

Chlorure   d’hydrogène   et   autres   composés   inorganiques
gazeux du chlore (exprimés en HCl)

10 mg/m3 42 g/h(2)

Chlore (Cl2) 5 mg/m3 21 g/h(3)

Composés organiques volatils visés à l’annexe III de l’A.M. du
2/2/98 modifié (somme massique des composés)

20 mg/m3 84 g/h(3)

Composés organiques volatils à H340, H350, H350 i, H360 D
ou H360 F (somme massique des composés)

2 mg/m3 8,4 g/h(4)

Composés   organiques   volatils   étiquetés   H341   (somme
massique des composés)

20 mg/m3 84 g/h(3)

Oxydes d’azote (en équivalent NO2) 100 mg/m3 420 g/h

Monoxyde de Carbone 100 mg/m3 420 g/h(3)

annuelle   par   un
organisme tiers

Composés   organiques   volatils   totaux   à   l’exclusion   du
méthane (exprimés en carbone total)

50 mg/m3  (si   le rendement
épuratoire   est   >     à   98%)
sinon 20 mg/m3

84 g/h(2)

Méthane 50 mg/m3 210 g/h(3)

Poussières totales 40 mg/m3 168 g/h(2)

Dioxines et furannes (5) 0,1 ng/m3 0,4  g/hμ (3)

(1) : la teneur en oxygène à retenir, exceptée lorsqu’elle est précisée, est la teneur qui correspond à un mode de fonctionnement normal des installations.
(2) : cette VLE en flux correspond à une prise en compte de la Valeur garantie en concentration par le constructeur de l’oxydateur inférieure à la VLE en concentration imposée ci-dessus multipliée
par le débit maximum
(3)   : cette VLE en flux correspond à une prise en compte de la Valeur garantie en concentration par le constructeur de l’oxydateur égale à la VLE en concentration imposée ci-dessus
multipliée par le débit maximum
(4)   : Dans ce cas, bien que le constructeur s’engage sur une valeur inférieure à la VLE en concentration imposée ci-dessus, il est retenu de fixer la VLE en flux en multipliant la VLE en
concentration par le débit maximum afin de s’affranchir des difficultés liées à une mesure industrielle d’une telle VLE.

(5)  : Pour déterminer la concentration totale en dioxines et furannes comme la somme des concentrations en dioxines et furannes, il convient, avant de les additionner, de multiplier les 
concentrations massiques des dioxines et furannes énumérées ci-après par les facteurs d'équivalence suivants (en utilisant le concept d'équivalent toxique) :
5



Facteur d'équivalence toxique
2,3,7,8 Tétrachlorodibenzodioxine (TCDD) 1
1,2,3,7,8 Pentachlorodibenzodioxine (PeCDD) 0,5
1,2,3,4,7,8 Hexachlorodibenzodioxine (HxCDD) 0,1
1,2,3,6,7,8 Hexachlorodibenzodioxine (HxCDD) 0,1
1,2,3,7,8,9 Hexachlorodibenzodioxine (HxCDD) 0,1
1,2,3,4,6,7,8 Heptachlorodibenzodioxine (HpCDD) 0,01

Octachlorodibenzodioxine (OCDD) 0,001
2,3,7,8 Tétrachlorodibenzofuranne (TCDF) 0,1
2,3,4,7,8 Pentachlorodibenzofuranne (PeCDF) 0,5
1,2,3,7,8 Pentachlorodibenzofuranne (PeCDF) 0,05
1,2,3,4,7,8 Hexachlorodibenzofuranne (HxCDF) 0,1
1,2,3,6,7,8 Hexachlorodibenzofuranne (HxCDF) 0,1
1,2,3,7,8,9 Hexachlorodibenzofuranne (HxCDF) 0,1
2,3,4,6,7,8 Hexachlorodibenzofuranne (HxCDF) 0,1
1,2,3,4,6,7,8 Heptachlorodibenzofuranne (HpCDF) 0,01
1,2,3,4,7,8,9 Heptachlorodibenzofuranne (HpCDF) 0,01

Octachlorodibenzofuranne (OCDF) 0,001



Installations
Points de rejet Paramètres

Valeurs limites d’émission (VLE)
Fréquence de la surveillance

Concentration - % O2 (1) Flux maximum

Atelier Eau Oxygénée
Évents « oxydeurs »

Débit - 2 x 38 000 Nm3/h mensuelle   par   l’exploitant   et
annuelle par un organisme tiers

Oxygène - - Continu

Composés organiques volatils totaux (exprimés en carbone total) 25 mg/m3 sans correction d’O2 1 kg/h mensuelle   par   l’exploitant   et
annuelle par un organisme tiers

(1) : la teneur en oxygène à retenir, excepté lorsqu’elle est précisée, est la teneur qui correspond à un mode de fonctionnement normal des installations.
(2) : cette VLE en flux correspond à la VLE en concentration imposée ci-dessus multipliée par le débit maximum
(3)  : cette VLE en flux correspond à la valeur moyenne mesurée sur la période 2006/2007 + 2 écarts type.



Installations
Points de rejet Paramètres

Valeurs limites d’émission (VLE)
Fréquence de la surveillance

Concentration - % O2 (1) Flux maximum

Atelier Chlorate de sodium
Event   « air   de   balayage   des
réservoirs C205 »

Débit - 2 000 Nm3/h mensuelle   par   l’exploitant   et
annuelle par un organisme tiersChlore (Cl2) 2 mg/m3 4 g/h

Atelier Chlorate de sodium
Air moteur sécheur lit fluide

Débit - 15 000 Nm3/h
annuelle par un organisme tiers

Poussières totales 10 mg/m3 150 g/h

Atelier Chlorate de sodium
Air transport pneumatique

Débit - 600 Nm3/h
annuelle par un organisme tiers

Poussières totales 10 mg/m3 6 g/h

Atelier Chlorate de sodium
Trémies Conditionnement 
Chlorate

Débit - 400 Nm3/h (4)
annuelle par un organisme tiers

Poussières totales 10 mg/m3 (4) 4 g/h (4)

Atelier Chlorate de sodium
Assainissement
Conditionnement Chlorate

Débit - 3500 Nm3/h  
annuelle par un organisme tiers

Poussières totales 10 mg/m3 35 g/h

Atelier Perchlorate de sodium
Évent   « air   de   balayage   des
réservoirs »

Débit - 1 000 Nm3/h mensuelle   par   l’exploitant   et
annuelle par un organisme tiersChlore (Cl2) 2 mg/m3 2 g/h

Atelier Perchlorate de sodium
Event   « gardes
hydrauliques hydrogène D2501»

Débit - 170 Nm3/h
mensuelle   par   l’exploitant   et
annuelle par un organisme tiersChlore (Cl2) 2 mg/m3 2 g/h

Atelier Chlore/Soude
Event  « Traitement des effluents
gazeux chlorés
- D620 »

Débit - 6 000 Nm3/h mensuelle   par   l’exploitant   et
annuelle par un organisme tiers

Chlore et dioxyde de chlore exprimés en Cl2 par la méthode
« Absorption dans une solution »

1 mg/m3 2 g/h Annuelle   (au  moins   trois  mesures
horaires consécutives)

Chlore et dioxyde de chlore exprimés en Cl2 par la méthode
« cellules électrochimiques »

- - En continu

Unité de synthèse HCl
Event   « Colonne   d'abattage   de
l'HCl   non   absorbé   et   des
incondensables   issus   de
l'absorbeur - D4570 »

Débit - 150 Nm3/h
mensuelle   par   l’exploitant   et
annuelle par un organisme tiers

Chlore (Cl2) 5 mg/m3 0,75 g/h

HCl 10 mg/m3 3,75 g/h

(1) : la teneur en oxygène à retenir, excepté lorsqu’elle est précisée, est la teneur qui correspond à un mode de fonctionnement normal des installations.

(4) : le rejet « Trémie conditionnement chlorate » est concerné par une injection d’air en amont du point de prélèvement. La conformité à la valeur limite en concentration en poussières doit être
établie après correction de l’effet de dilution associé à cette injection d’air.



Installations
Points de rejet

Paramètres
Valeurs limites d’émission (VLE)

Fréquence de la surveillance
Concentration - % O2 (1) Flux maximum

Atelier Utilités
« Chaudière   de   production   de
vapeur C»

Débit - 90 000 Nm3/h trimestrielle   par   l'exploitant   et
annuelle par un organisme tiers

Oxydes de soufre (exprimés en dioxyde de soufre)
35 mg/m3 - 3 %
(les chaudières fonctionnent au
gaz naturel)

1 kg/h
(les chaudières fonctionnent
au gaz naturel)

annuelle par un organisme tiers

Oxyde d’azote (exprimés en dioxyde d’azote)
110 mg/m3 - 3 %
(les chaudières fonctionnent au
gaz naturel)

3,5 kg/h
(les chaudières fonctionnent
au gaz naturel)

trimestrielle   par   l'exploitant   et
annuelle par un organisme tiers

Poussières totales
5 mg/m3 - 3 %
(les chaudières fonctionnent au
gaz naturel)

150 g/h
(les chaudières fonctionnent
au gaz naturel) annuelle par un organisme tiers

Monoxyde de carbone 100 mg/m3 - 3 % 2,9 kg/h

Unité SMR
« Fabrication d'hydrogène »

Débit - 10 100 Nm3/h

semestrielle   par   l'exploitant   et
annuelle par un organisme tiers

Poussières totales 10 mg/m3 - 3 % 100 g/h

Monoxyde de carbone 100 mg/m3 - 3 % 1 kg/h

Oxydes de soufre (exprimés en dioxyde de soufre) 4 mg/m3 - 3 % 40 g/h

Oxyde d’azote (exprimés en dioxyde d’azote) 120 mg/m3 - 3 % 1,21 kg/h

Composés   organiques   volatils   totaux   à   l’exclusion   du
méthane (exprimés en carbone total)

10 mg/m3 - 3 % 100 g/h

Atelier Jarylec
« Chaudière du circuit du fluide
thermique »

Oxyde d’azote (exprimés en dioxyde d’azote)
150 mg/m3 - 3 %
(la chaudière fonctionne au gaz
naturel)

/
Tous les deux ans par un organisme
tiers

Établissement

Chlorure de méthyle - 5041 kg/an Annuelle par l’exploitant

Dichlore - 48 kg/an Annuelle par l’exploitant

Chlorure d’hydrogène - 47 kg/an Annuelle par l’exploitant

Chlorure de benzyle - 21 kg/an Annuelle par l’exploitant

(1) : la teneur en oxygène à retenir, excepté lorsqu’elle est précisée, est la teneur qui correspond à un mode de fonctionnement normal des installations. »


